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Jacqueline Galant n'est pas déshabillée par Willy Borsus
• La ministre MR garde
ses dossiers mais cède
un peu de terrain à Borsus.

On aurait pu croire ven-
dredi matin à un scénario
du pire pour Jacqueline

Galant (MR):elle allait peut-être
perdre sa tutelle sur la SNCBou
sa compétence concernant le
ministère fédéral de la Mobilité
en raison des règles européen-
nes ...En fait, ce n'est pas du tout
le cas: la ministre libérale garde
bien la main sur le groupe SNCB
et la Mobilité.

Léger ajustement

Avec, toutefois, un petit ajus-
tement. Son collègue MR Willy
Borsus (pME,Classesmoyennes,
Indépendants) aura désormais
autorité sur le service de sécu-
rité et d'interopérabilité des
chemins de fer et sur l'enquê-

teur principal et l'enquêteur ad-
joint de l'organisme d'enquête
sur les accidents et les incidents
ferroviaires. naura également la
compétence de délivrer les li-
cences d'entreprise ferroviaire.

Willy Borsus reprend aussi à
Jacqueline Galant les compéten-
ces relatives à l'application des
procédures disciplinaires vis-à-
vis du Service de régulation du
transport ferroviaire et de l'ex-
ploitation de Brussels Airport.

Ce petit ajustement des com-
pétences entre ministres a été
validé vendredi par le Conseil
des ministres afin d'éviter tout
potentiel conflit d'intérêts où la
ministre pourrait être juge et
partie. En effet, le droit euro-
péen s'oppose à la fusion des
compétences ministérielles re-
latives au transport ferroviaire
dans son ensemble et celles liées
à l'exercice de la tutelle sur les
opérateurs ferroviaires (le

groupe SNCB,en l'occurrence).

Une demande de Galant

Mais cet allégement des com-
pétences de Jacqueline Galant
était prévu: "Cen'est pas une de-
mande expresse de l'Union euro-
péenne, relève une source. Il
s'agit simplement de respecter la
législation. Jacqueline Galant a
dès lors, dès le début, demandé de
transférer cette tutelle sur ces or-
ganismes au Premier ministre."

En effet, la ministre libérale a
demandé ce glissement de res-
ponsabilités à la base vers le
Premier ministre Charles Mi-
chel. Lapreuve? "LaLibre" a pu
se procurer un document in-
terne au cabinet Galant. Cette
note d'un collaborateur de la
ministre, remontant au mois
d'octobre, proposait de remet-

tre son autorité sur les organis-
mes évoqués plus haut à Char-
les Michel (mais ce sera finale-

ment Borsus, donc). "Les
transferts de compétences ne vi-
sent aucunement la compétence
de déterminer la politique ferro-
viaire, qui reste donc bien entre
les mains de la ministre. Les trois
organes mentionnés exécutent
cette politique dans leurs compé-
tences respectives. C'est unique-
ment l'exercice de l'autorité sur
ces trois organes qui sera modi-

fiée", relève le document.
Le débat concernant Jacque-

line Galant a ouvert d'autres
questions du même style. En ef-
fet, le SP.A interrogera le gou-
vernement: un problème simi-
laire se poserait avec le ministre

Alexander De Croo (Open
VLD), qui exerce la tutelle sur
Belgacom et bpost mais égale-
ment sur l'ffiPT, l'organe de
surveillance des deux entrepri-
ses publiques.
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